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Annexe 3  
Présentation des projets par département (1) : dispositif « Ouvrir l'école aux parents pour réussir l'intégration » - année scolaire 2013-2014 
Il est demandé aux écoles et aux établissements scolaires de remplir et de transmettre cette annexe au correspondant académique chargé du dispositif, membre 
du comité de pilotage régional. 
Cette fiche permet également d'agréger l'ensemble de ces données par département. Elle doit être transmise par le comité de pilotage régional (correspondant 
académique chargé du dispositif et DRJSCS) au comité de pilotage national, au mois de septembre 2013 au plus tard,

 

 à : 
- DGESCO : raphael.gualdaroni@education.gouv.fr 
- DAIC : eliane.fernandez@immigration-integration.gouv.fr 

Département : 
 

Académie de :  
 

Code UAI Ville 

Nom de l'école 
ou de 
l'établissement 
scolaire 

Nombre prévisionnel d'enseignants/ 
formateurs 

Nombre 
prévisionnel 
de parents 
participants 

Organisation prévisionnelle des 
groupes 

Heures 
prévisionnelles 
d'enseignement 
par groupe 
année 2013-
2014  (2) 

Répartition 
prévisionnelle des 
crédits par site  
(écoles/collèges/lycées) Professeurs  

des écoles 
Enseignants  
du 2nd degré 

Personnels 
associatifs 

Nombre  
de 
groupes 

Nombre 
de parents 
par 
groupe en 
moyenne 
(1) 

Jours et 
horaires 
des 
groupes 

Rappel   :   projets de reconduction 
                        

                        

                        

                        

                        

Total                   
Projets de redéploiement     

                        

                        

                        

                        

Total                   

Total général                   

 
(1) Entre 12 et 15 personnes.  
(2) Le nombre d'heures ne doit pas être inférieur à 60 heures. 

 


